
 

 

 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY 
 
 

DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE 
 
 
N° 2025-159  SIGNATURE D’UN BAIL DE COURTE DURÉE AVEC LA SOCIETÉ « PRO CED » 

ATELIER N° 34 - PÉPINIÈRE D'ENTREPRISES DE BENÊTRE À SIGOURNAIS 
 
Nomenclature des actes : 3.3 
 
Vu la délibération n° 2013-162 du 25 septembre 2013 fixant les redevances 
d’occupation précaire de la pépinière d’entreprises de Benêtre, 
 
Vu la délibération n° 2015-138 du 3 juin 2015 modifiant la durée maximale 
du bail dérogatoire pour la porter à 35 mois, 
 
Vu la délibération n° 2015-293 du 16 décembre 2015 fixant le complément au barème 
des redevances d’occupation précaire de la pépinière d’entreprises de Benêtre, 
 
Vu la délibération n° 2020-161 du 24 juin 2020 attribuant des délégations à la Présidente, 
prévoyant dans le domaine de « la gestion foncière et du patrimoine » de déléguer 
à Madame la Présidente la possibilité « de prendre toutes décisions concernant la location 
des ateliers relais, des ateliers et bureaux de la pépinière d’entreprises de Benêtre ». 
 
Considérant la demande de location de l’entreprise « PRO CED » ; 
 
 
La Présidente de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay 
 

DÉCIDE : 
 

 de passer un bail de courte durée avec l’entreprise « PRO  CED », 
domiciliée au 18 rue des Vieux Métiers – 85700 POUZAUGES, sous le numéro SIRET 
920 762 184 pour l’atelier n° 34, d’une superficie de 204,8 m² à la pépinière 
d’entreprises de Benêtre à Sigournais ; 

 de fixer la durée du bail de courte durée à 12 mois à compter du 15 avril 2025. 
 
 
  



 
 

 

 
 

À Chantonnay, le 29 avril 2025 
 
Pour copie conforme, 
La Présidente 
Isabelle MOINET 
 
#signature# 
 
 
 
 
 

La Présidente informe que la présente décision, à supposer que celle-ci elle fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication et/ou de son affichage : 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX, 
- ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour 
répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Conformément à l’article R421-7 du Code justice administrative, les personnes résidant en outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai supplémentaire de distance 
de, respectivement, un et deux mois pour saisir le Tribunal. 
 
Certifié exécutoire par la Présidente compte tenu de la transmission à la Préfecture et de l’affichage le 29/04/2025. 
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